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LE GOUVERNEMENT Minist~re de i'Int~rieur 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de la Mobilite 

et des Travaux publics Entree: 2 7 SAN, ZQ~2 

Commission de circulation de I'Etat _ _ 

cce/rc/avis/22/4091 

Avis de la Commission de circulation de 1'Etat 
au sujet du reglement de circulation a caractere temporaire du 24 novembre 2021 du Conseil 

communal de la Ville d'Esch-sur-Alzette (ref. 10.2.). 

Transmis a Monsieur le Ministre de la Mobilite et des Travaux publics avec avis d'approbation. 

Luxembourg, le 17 janvier 2022 

Pour la Commission de circulation de 1'Etat 

~ _~-----
Nadine DI LETIZIA 

Secretaire 

LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de la Mobilite 

et des Travaux publics 

Transmis a Madame le Ministre de PInterieur avec 1'information que j'approuve le reglement de 

circulation a caractere temporaire du 24 novembre 2021 du Conseil communal de la Ville d'Esch-

sur-Alzette, ref. 10.2.. 

Luxembourg, le 18 janvier 2022 

Pour le Ministre de la Mobilite 

et aux publics 

Claude PAQUET 

Gestionnaire dirigeant 

___ ~~~r~tariat G~n~ral 

-•-~ ~~~ ~~tricia GONCALVES 

~31d2122 
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Vtle d'Esch-sui -Aizztte 
Secretariat 

Annonce publique de la seance 
le 18 novembre 2027 

Convocation des conseillers 
le 18 novembre 2021 

lull II II I~~II II III) II~ III I I I I III I II 

Deliberation du Conseil Communal de la vine 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 24 novembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, 

Christian Weis, Echevins, Vera Spautz, Luc Majerus, Bruno Cavateiro, Mandy Ragni, Datiah 

Scholl, Line Wies, Luc Theisen, Catarina Simoes, Laurent Biltgen, Stephane Biwer, Ben Funck, 

Joelle Pizzaferri, Conseillers, Jean-Paul Espen, Secretaire general 

Excuses :Jean Tonnar, Mike Hansen, Conseitlers 

Le Conseil Communal; 

Objet : 10.2. Reglements temporaires de la circulation ; 
confirmation ;decision 

Considerant que par ses deliberations prises entre le 22 octobre au 22 novembre 2021, le 

college des bourgmestre et echevins, tenant compte de t'urgence, avait reglemente 

temporairement la circulation routiere dans diverses rues; 

Considerant que ces reglementations d'urgence doivent etre confirmees par le conseit 
communal dans sa prochaine seance, faute de quoi elles deviendraient caduques; 

Vu la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur 

toutes les voies publiques, 

Vu l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 portant regtement de la circulation 

sur toutes tes voies; 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur l'organisation judiciaire; 

Vu t'article 58 de la toi communale modifiee du 13 decembre 1988; 

Sur la proposition du college des bourgmestre et echevins, et apres en avoir delibere 

conformement a la loi communale, Madame la Conseillere Communale Joelle Pizzaferri 

votant par procuration accorde a Madame la Conseillere Communale Vera Spautz, tous les 

autres conseiller.eres assistant en presentiel, 

approuve 

a l'unanimite 

les predites deliberations du college des bourgmestre et echevins jointes a la presente. 

en seance date qu'en tete 

Vi;(e d'Esch-sur-Alzette Page 1 

Boite postale 145 - L-4002 - Esch-sur-Alzette 

Tel. (+352) 27 54 1 
www.esch.lu 



Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~~-(~~ (~~—
Pour expedition c forme, 
Le secretaire ge eral Bourgmestre 

r'~ 
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Boite postale 145 - L-4002 - Esch-sur-Alzette 

Tel. (+352) 27 54 1 
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r Deliberarion du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 22 octobre 2021 
-p --

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 

Ville d'Esch-sur-Alzette Zwaily, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 

10932/21 Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des. Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Reamenagement de la rue Zenon Bernard 

Considerant que la societe Bonaria-Freres SA executera des travaux de reamenagement de la voirie 
dans la rue Zenon Bernard; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 18 octobre 2021 par l'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale moditiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel nu'il a ete modifie et complete daps 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 22 octobre 2021 qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans l'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 19 novetnbre 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1~-

Du 25 octobre 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue Zenon Bernard 

2/1/2 Acces interdit, excepte De la rue Xavier Brasseur en direction de et 

cycles jusqu'a la rue Dicks 

2/1/2 Acces interdit, excepte Du boulevard Prince Henri (N4) en direction de et 

cycles jusqu'a la rue Dicks 

5!2/8 Stationnement interdit, De 1'immeuble n°60 jusqu'a 1'immeuble n°62, du 

livraison cote pair (les fours ouvrables de 07h30 a 14h00) 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 
de 1a circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 
route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present anete 
est transmis en copie a Madame le Ministre de I'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le 2~ . 40.2~1 
Pour expedition c. nforme, 
Le secr~taire ge 'ral 

date qu' en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 

l 



Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
10972/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 22 octobre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Boulevard Hubert Clement, ajoutes aux 10428121, 10692/21 

Considerant que la societe Karp-Kneip SA continuera les travaux de terrassement pour le 
renouvellement de reseaux sur le boulevard Hubert Clement; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 21 octobre 2021 par le service Circulation 
et ~tait alors imprevisibie ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la regiementation de la circulation sur touter les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur touter les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
gen~rale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 22 octobre 2021et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 19 novembre 2021, 

arrete 

~ 1'unanimite, 



ARTICLE 1' 

Du 25 octobre 2021 jusqu'a 1'ach8vement des travaux (fin previsible le 30 avri12022) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Boulevard Hubert Clement 

5/6/3 Stationnement avec Sur le troisieme emplacement en provenance du 

disque-stationnement rond-point situe a la hauteur de la rue Dr Emile 

interdit, excepte personnes Coning, du cote oppose du COHS, (max 3h, 

handicapees les fours ouvrables.de 8h00 a 18h00) 

3/9 Passage pour pietons A la hauteur du rond-point situe a la hauteur de 

la rue Dr Emile Coning 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont ponies confonnement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voles publiques et de la loi du 13 join 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conform~ment aux prescriptions du code de la 
route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~ ~ ~~ ~g~ 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general 

date qu'en tete 

Bourgmestre 



t- Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 29 octobre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 

Ville d'Esch-sur-Alrette Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 

10956/21 general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Rue de 1'Usine 

Considerant quc la societe Bonaria-I'ils SA executera des travauY de renouvellement de reseaux 
clans la rue de 1'Usine ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 20 octobre 2021 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion touter les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecouletnent de la circulation routiere clans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation do la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete D and-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur touter les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police ~~rand-ducale et dune inspection 
gencrale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decrel du 16-24 gout 179Q sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete clans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgcnce, 

Considerant que la derriere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 22 octobre 2021 qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present regle~nent, 

Considerant que le Conseil communal se trouve clans Pimpossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaiiie reunion aura lieu en date du 19 novembre ?021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 ~~ 

Du 2 novembre 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 22 decembre 

2021) et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue 

suivante sera reglee comme suit 

Rue de 1'Usine 

2/3/1 Route barree Sur le tron~on de rue compris entre la rue Aloyse 

Kayser et la rue Leon Weirich 

5/2/1 Stationnement interdit De la rue Aloyse Kayser jusqu'a la rue Leon 

Weirich, des deux cotes 

5/2/1 Stationnement interdit De 1'immeuble n°44 jusqu'a la rue Leon Weirich, c 

pair (INSTALLATION DE CHANTIER) 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present airete 

est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

suivent les signatures 

Le E3ourgmc 

date qu'en tete 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
11006/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 29 octobre 2021 

,Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: rue Zenon Bernard, phase 5 

Considerant que la societe Bonaria &Freres SA continuera les travaux de renouvellement de reseaux 
dans la rue Zenon Bernard ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 26 octobre 2021 par 1'entite en question et 
etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre ~ cette occasion toutes les mesures necessaires atin de garantir 
le Libre ecoulement de la circulation routiere clans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voles 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voles 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et. dune inspection 
generate de la police, 

Vu le titre Xl, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la lot communale modifiee dui 3 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mat 2018, tel qu'il a ete modifie et complete clans la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 22 octobre 2021qu'a 
ce moment it n'avait pas counaissance de Ia cause du present reglement, 

Considerant que Ie Conseil communal se trouve clans l'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 19 novembre 2021, 

arrete 

a I'unanimite, 



ARTICLE 1 ~-

Du 02 novembre 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 23/12/2021) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue Zenon Bernard 

2/3/1 Route bargee 

5/2/1 Stationnement interdit 

2/3/1 Route bargee 

512/1 Stationnement interdit 

ARTICLE 2,-

Sur le tron~on de rue entre la rue Pierre Claude et 

le boulevard Prince Henri 

Sur le tron~on de rue entre la rue Pierre Claude et 

le boulevard Prince Henri 

Rue Pierre Claude 

Sur le tron~on de rue entre la rue Zenon Bernard et 

1'immeuble n°9 

De 1'immeuble n°7 jusqu'a 1'immeuble n°8 

inclus du cote des immeubles 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions de la 

loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifi~e du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la 

circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 j uin 1994 relative au regime des peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Confornl~ment a Particle 58 de la loi corrununale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete est 

transmis en copie a Madame le Ministre de i'Interieur. 

tisch-sur-Alz 

Pour expediti 

Le sccrctair~ 

en seance 

le o ;~ '~~ .2~1 

suivent les signatures 

Le Bourgmcstr 

G{ 

date qu'en tete 



r Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

~~ Seance du 29 octobre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 

Ville d'Esch-sur-Alzette Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 

SeCI'etal'lat 
general 

10993/21 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Avenue du Rock'n'Roll 

Considerant que la societe PERRARD S.A. effectuera des travaux pour la co»struction des archives 
nationales daps 1'Avenue du Rock'n'Roll; 

Considerant que la demande a ete introciuite en date du 21 octobre par 1'entreprise en question et 
etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans I'inleret de la sect~rite pubtique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete b and-ducal du 23 novembre1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi conununale modifiee du 1 ~ decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 22 octobre 2021 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve Bans L'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter cc reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 19 novembre 2021, 

arrete 

a 1'unanimite; 



ARTICLE 1 ~-

Du 2 novembre 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 31/12/2024) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Avenue du Rock'n'Roll 

2/4/2 Acces interdit aux pietons Le long du trottoir en face de 1'immeuble n°3 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques ek de la loi du S 3 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement ~ Particle 58 de la loi cornmunale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'I~~terieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le C>J . ~ ~ _ 2~ 

Pour expedition conforme, 

Le secrctaire general; 

/ 

;,;'~ 

suivent les signatures 

Le Bourgmestre 

date qu'en tete 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
11018/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du ~29 octobre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Neiduerf 

Considerant que la Societe ASA Batiments SARL effectuera des travaux de raccordements dans la 
rue Neiduerf ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 25 octobre 2021 par 1'entreprise en 
question et etait aiors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion touter les mesures necessaires afin cie 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere daps 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concemant la reglementation de la circulation Sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes les voies 
publiques, 

Vu la loi du 3Z mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil cornmunal a eu lieu en date du 22 octobre 2021 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de 1a cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en sue 
d'edicter ce regletnent, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 19 novembre 2021, 

arrete 

a 1'unaninute, 



ARTICLE 1 

Du 2 novembre 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit ~: 

Neiduerf 

2/4/2 Acces interdit aux pietons Le long du trottoir situe entre la rue du Stade et 

I'immeuble n°10, du cote pair 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglemer~t sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformetnent aux prescriptions du code de la 

route. 

,4RTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le o`J. ~~.2~ 

Pour expedition conforme, 

Le Bourgmestre 

~! 



r Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

~~'~ Seance du 5 novembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Koz, Andre 

Ville d'Esch-sur-Alzette Zwally, Pierre-Marc Knaff,Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 

11001/21 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Rue du Moulin 

Considerant que la societe Delli-Zotti SA executera des travaux de renouvellement de reseaux daps 
la rue du Moulin; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 27 octobre 2021 par l'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures n~cessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere Bans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1a loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et ci'une inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aoi►t 1790 sur I'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete moditie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunidn du Conseil communal a eu lieu en date du 22 octobre 2021qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reutur a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 19 novembre 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 8 novembre 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 23 decembre 

2021) et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dares la rue 

suivante sera reglee comme suit 

Rue du Moulin 

2/3/1 Route barree 

SL2/1 Stationnement interdit 

2/2/1 Acces interdit 

2/2/1 Acces interdit 

2/2/1 Acces interdit 

ARTICLE 2,-

Sur le tron~on de rue compris entre la petite rue d~ 

Moulin et le croisement de 1'Avenue de la Gare 

inclus 

De la petite rue du Moulin jusqu'a 1'Avenue de 

la Gare, des deux cotes 

Rue de 1'Alzette 

De 1'Avenue de la Gare en direction de et jusqu'a 

de la Liberation 

De la rue de la Liberation en direction de et 

jusqu'a la rue du X Septembre 

De la rue du Brill en direction de et jusqu'a la 

Place de la resistance 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame le Ministre de l'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le `' ~ ~ ~ 7 • ~L~ 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire,general 

date qu'en tete 

suiventles signatures 

Bourgmestre 

_~---



f 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
10773/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 5 novembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff,Christian Weis, Echevins, Jean-Pau! 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: reglement do to circulation Marche de Noe12021 

Considerant 1'organisation du marche de Noel pour 1'annee 2021 dans certaines rues du centre-ville ; 

Considerant que la demande en question a ete introduite en date du U2 novembre 2021 par le service 
charge de 1'organisation des marches et fetes foraines ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulemenl de la circulation routiere daps 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant regleinent de la circulation sur touter les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi coilununale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 201 ~, tel qu'il a ete modifie et complete dans la 

suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 22 octobre 2021 qu"a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve daps 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reclement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en datc du 19 novembre 2021, 

arrete 

a 1'unanimite 

ARTICLE 1,-



Du 08 novembre 2021 au 24 decembre 2021 et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Place de la Resistance 

2!3/1 Route barree Sur le tron~on de rue situe entre la rue du 

Brill et la rue Pierre Claude 

ARTICLE 5.-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformetnent aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines; 

ARTICLE 6.- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 7.- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete est 

transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~~ `~ ~ ? • w Z'I 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire general 

,~ 

date qu'en tete 

suiventles signatures 

Bourgmest 



Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
11102/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevin~ de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 12 novembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Avenue du Rock'N'Roll 

Considerant que la Societe CONCEPT 4 SA SIS , 14 Op den Drieschen d'ESch-Alzette executers 

des travaux de construction avenue du Rock'N'Roll et a fait la demande pour l'installation dune 

berme, afin d'evacuer les gravats ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 11 novembre par 1'entreprise en question 

et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le libre ecoulement de la circulation routiere daps 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglernentation de la circulation Sur touter les voies 

publiques, 

Vu 1`arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et d'unc inspection 

generale de la ponce, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi corrununale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete clans 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Consid~rant que la dernierc reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 22 octobre 2021 qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve clans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce r~glement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 19 novembre 2021, 

arrete 

a 1'unanitnite, 



ARTICLE 1 

Du 16 novembre 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 11 decembre 

2021) et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue 

suivante sera reglee comme suit 

Avenue du Rock'N'Roll 

5/2/3 

ARTICLE 2,-

Stationnement interdit De 1'immeuble n°9B jusqu'a 1'immeuble 9C 

excepte taxis du cote impair (2 emplacements) 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont ponies conformement aux dispositions 

de ~la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 join 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aiix prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le 22 . a ~I.2o2.~ 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire ge ~ral 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 

~~~ 



Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
11055/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 12 novembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue de Belvaux 

Considerant que la societe Bonaria Freres effectuera des travaux de reseaux pour un immeuble en 
construction rue de Belvaux ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 10 novembre 2021 par la societe en question 
et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion touter les mesures necessaires afin de garantir 
le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu is loi du 14 fevrier 1955 concemant la reglementation de la circulation sur touter les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur touter les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portaiit creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 dececnbre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 22 octobre 2021 et qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Consid~rant que le Conseil communal se trouve dons 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d' edieter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 19 novembre 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 15 novembre 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 22 decembre 

2021) et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue 

suivante sera reglee comme suit 

Rue de Belvaux 

2/4/2 Acces interdit aux pietons De 1'immeuble n°37 jusqu'a 1'immeuble 45 inclus, 

du cote impair 

3/9 Passage pour pietons A hauteur de 1'immeuble n°37 

5/3/1 Stationnement interdit De 1'immeuble n° 35 jusqu'a 1'immeuble n°45 inclus du 

cote impair 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformecnent aux dispositions de 

la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de 

la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du I3 juin 1994 relative au regime des peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du i 3 decembre 19881e present arrete est , 

transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~~ ail -X02 ~ 

Pour expedition conforme, 
Le secretaire ge,~era1 

4 l 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 



Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
T 1 ] 53/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 19 novembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Pierre-Marc Knaff, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue des Remparts 

Considerant que la societe L-Travaux SARL effectuera des travaux de renouvellement de la voirie 

Bans la rue des Remparts ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 15 novembre 2021 par 1'entreprise en 

question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence; 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 22 octobre 2021 qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en we 

d'edicter ce reglement, vu que sa proChaine reunion aura lieu en date du 19 novembre 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 24 novembre 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin pryvisible le 11 avri12022), 

selon 1'avancement du chantier et contrairement au reglement de circulation en vigueur, 

la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue des Remparts 

Phase 1 

2/3/1 Route barree Sur le tronron de rue entre la rue des Remparts 

et la moitie de la rue 

Phase 2 

2/3/1 Route barree Sur le tron~on de rue entre la rue de 1'Eglise et 

la moitie de la rue 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a 1`article 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-~ .ette, le 6, ~ ~ . ~ 

Pour exp' i 'on nforme, 

Le secr' e "Herat, Le Bourgmestre 

r 

~' 



r 

Villc d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
11152/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 19 novembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Pierre-Marc KnafF, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Mathias Koener, ajoutes aux 10202/21, 10747/21 

Considerant 1'avancement du chantier dans la rue Mathias Koener par 1'entreprise Dellizotti SA; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 16 novembre 2021 par 1'entreprise en 
question et ~tait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concemant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 22 octobre 2021qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 19 novembre 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1' 

Du 24 novembre 2021 a 07h00 jusqu'au 17 decembre 2021 et contrairement au reglement 

de circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue Mathias Koener 

5/6/4 Stationnement avec Devant 1'immeuble n°15 du cote impair, (1 

disque, sauf residents - emplacement), (max.3h, les fours ouvrables de 

stationnement interdit, 8h00 a 18h00) 

excepte personnel 

handicapees 

2/3/1 Route barree Sur le trongon de rue compris entre la rue Emile 

Mayrisch et 1'immeuble n°19 

5/3/1 Stationnement interdit De la rue Emile Mayrisch jusqu'a 1'immeuble n°15 

inclus, des deux cotes 

Du 18 decembre 2021 a 07h00 jusqu'a 1'achevement de cette phase des travaux et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue Mathias Koener 

2/3/1 Route barree Entre les immeubles n°21 et 19 

5/3/1 Stationnement interdit De 1'immeuble n°21 jusqu'a 1'immeuble n°19 

inclus, des deux cotes (AIRE DE 

REBROUSSEMENT) 

ARTICLE 2,-

Les infractions auac dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 
suivent les signatures 



Esch-sur-Alzette, le ~. A~ .2~ 

Pour expedition conforme, 

Le secr~taire general, Le Bourgmestre 

U~ 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
11160/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 19 novembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Pierre-Marc Knaff, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Renaudin, continuation 

Considerant que la societe Bonaria-Fils S.A. continuera les travaux de reseaux daps la rue 
Renaudin ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 15 novembre 2021 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires atin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du i4 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voles 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voles 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciairc 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 22 octobre 202Iqu'a 
ce moment it n'avait pas corinaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura Lieu en date du Z9 novembre 2021, 

arrete 

a I'unanimite, 



ARTICLE 1 ~r 

Du 22 novembre 2021 jusqu'a I'achevement des travaux (fin previsible le 17 decembre 2021) et 
contrairemerit au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera 
reglee comme suit 

Rue Renaudin 

2/3/1 Route barree Sur le tron~on de rue compris entre la rue Hiehl et 
1'immeuble n°36 inclus 

5/3/1 Stationnement interdit De la rue Hiehl jusqu'a l'immeuble n°36, des deux 
cotes 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voles publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 
route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present anete 
est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

Esch-sur-Alzette, le ~~i ~I a . ~..~ 
Pour expedition conforme, 

en seance 

suivent les signatures 

Le Bourgmestre 

date qu'en tete 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
11178/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 22 novembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue du Stade 

Considerant que la societe Bonaria-Freres S.A. effectuera des travaux de demolition dans la rue du 
Stade ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 19 novembre 2021 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la rcglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu la loi du 3I mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
g~nerale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur I'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le regleinent de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseilcommunal a eu lieu en date du 22 octobre 2021 qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de sc reunir a temps en vue 
d'edicter ce regletnent, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 19 novembre ?021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE let 

Du 24 novembre 2021 jusqu'a 1'ach~vement des travaux (fin pryvisible le 17 decembre 2021) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera 

reglee comme suit 

Rue du Stade 

4/4 Signaux colores lumineux Ala hauteur et selon le besoin du chantier situe a cote 
du stade Emile Mayrisch 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifi~e du 13 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

Esch-sur-Alzettc, le 2G 

:arnie, 

d ~I.21► 

en seance 

suivent les signatures 

Le Iiourgme 

,' 

date qu' en tete 


